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LISTE DES ZONES SOUMISES AU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

Le droit de préemption urbain renforcé est applicable sur :

- l'ensemble des zones U ;
- l'ensemble des zones AU,

identifiées sur les plans de zonage du Plan Local d'Urbanisme.

L'instauration du droit de préemption urbain renforcé est effectué par délibération du conseil
municipal lors de l'approbation du Plan Local d'Urbanisme

Le droit de préemption urbain est également applicable dans les périmètres de protection
rapprochée de captage des captages des Arnauds, du Beveron, du Vioù.

L'instauration du droit de préemption urbain est effectué par délibération du conseil municipal lors
de l'approbation du Plan Local d'Urbanisme
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